
Monsieur MOLON
Directeur de la CPAM de Nancy

et de la CPAM de Longwy
9, boulevard Joffre

54047 NANCY CEDEX

Réf. : GK/SG/33/2008
Objet : Convention Franco- Belge et ses aménagements administratifs « aide médicale
             urgente »
Monsieur le Directeur, 

Dans le cadre de la continuité des soins urgents, non programmés dans une zone franco-belge bien déterminée et afin de répondre aux situations de carence des SMUR des deux pays, les travaux de coopération engagés depuis plusieurs années se concrétisent par la signature d’une convention entre l’URCAM, l’ARH et :
· les Centres de Secours 100 d’Arlon pour la Belgique,

· les Centres 15 de Nancy et Verdun.

Il est nécessaire d’acter dans ce projet de convention, une caisse « relais » pour la région Lorraine. Nous avons suggéré la Caisse Primaire de Nancy, déjà Caisse Pivot de l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy, structure directement concernée par le dispositif de coopération avec Arlon.
Cette caisse relais, interlocutrice unique, permettrait de centraliser les informations pour de futures évaluations et aurait en charge  la gestion des flux financiers hospitaliers, la réception des E112, la création de comptes « assuré migrant de passage » et le règlement des factures aux SMUR français.

Le Nord Meusien serait concerné, pour les secteurs proches de l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy.

Afin de quantifier le poids des séjours concernés, qui selon les référents du groupe seraient rares, nous avons demandé à la CPAM de Bar-Le-Duc de mesurer l’attractivité de l’AHBL pour les patients de ce  Nord Meusien relevant de l’urgence.

Dans l’attente de votre accord, je vous adresse l’annexe financière élaborée pour la tarification belge, correspondant à une moyenne des tarifs SMUR (côté Français) et la procédure interne au SMUR.

Mes services restent à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Directeur de l’URCAM de Lorraine,
Patrick MARX
PROCEDURE SMUR

Procédure
L’établissement de soins dont le SMUR est intervenu sur le versant frontalier voisin établit un formulaire E112 SMUR au départ des éléments d’identification recueillis auprès du patient.

Si le patient n’est pas en mesure de fournir les éléments d’identification nécessaires à l’établissement d’un formulaire E112 SMUR, l’établissement de soins du SMUR qui est intervenu se met en rapport avec l’établissement de soins qui a hospitalisé le patient.

1. Versant belge

L’établissement de soins dont le SMUR est intervenu envoie le formulaire E112 SMUR qu’il a établi auprès d’un organisme assureur belge. Celui-ci liquide le montant facturé par l’établissement sur base du tarif moyen à la demi-heure et établit le formulaire E125 pour récupérer la créance par la Belgique selon les procédures définies par les règlements 1408/71 et 574/72.

2. Versant français

L’établissement de soins dont le SMUR est intervenu envoie le formulaire E112 SMUR qu’il a établi auprès de la CPAM de la circonscription duquel il dépend. Celle-ci établit un E125 pour récupérer la créance auprès de la Belgique.


